
CONSEIL ED SIS | COMPTE RENDU 
Date de la réunion | Heure 19/10/22 | 14h-17h | Lieu de la réunion ECN 

Réunion organisée par Marie-Line CHAMPIN, Frédéric GRONDIN 

Animateur Frédéric GRONDIN 

Maître du temps Judicaël PICAUT 
 

Membres Participants 

Caroline Gentric (GEPEA, NU), Abdérafi Charki (LARIS, UA), Jean-Hugh thomas (LAUM, LMU), 
Cyril Toublanc (GEPEA, ONIRIS), Armelle Chabot (MAST, UGE), Sébastien Bourguignon (LS2N, 
ECN), Yannick Aoustin (LS2N, NU), Ahmed Loukili (GeM, ECN), Judicaël Picaut (AME, UGE), 
Guillaume ducrozet (LHEEA, ECN), Thomas Leduc (AAU, ENSAN), Steven Le Corre  (LTEN, NU), 
Edith Dauvé (ECN), Clémence Beaudron (LMU), Karine Couturier (UA), Sandrine Thuillier (UBS). 

En visio : Abdérafi Charki (LARIS, UA), Olivier Dazel (LAUM, LMU) 

 

Invités 

Marie-Line Champin (ED SIS), Patrice Cartraud (GeM, GRADUATE SCHOOL, ECN) 

 

Absents excusés 

Jean-Vivien Heck (CSTB), Valérie Donal (IRT Jules Verne) 

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR 

Temps imparti | 15 min | Sujet à l’ordre du jour Proposit ion et vote sur la nomination 
des membres extérieurs | Présentateur M.-L. CHAMPIN  

Discussion : Sandrine Thuillier (UBS) est proposée en tant que membre extérieur pour représenter le 
milieu universitaire. Valérie Donal (IRT Jules Verne) et Jean-Vivien Heck (CSTB) sont proposés en tant 
que membres extérieurs pour représenter le milieu socio-économique. Un troisième membre 
représentant le milieu socio-économique sera proposé au vote avant le 31/12/22. 

Conclusion : Vote à l’unanimité des membres extérieurs : Sandrine Thuillier (UBS ), Valérie Donal (IRT 
Jules Verne), Jean-Vivien Heck (CSTB) 

 

Temps imparti | 15 min | Sujet à l’ordre du jour Proposit ion et vote sur la nomination 
de la direction et des directions adjointes| Présentateur  

Discussion : Frédéric Grondin (ECN) est proposé comme directeur de l’ED SIS. Caroline Gentric (NU), 
Abdérafi Charki (UA), Jean-Hugh thomas (LMU) sont proposés comme directrice et directeurs 
adjoints de site, respectivement Nantes, Angers, Le Mans.  

Conclusion : Vote à l’unanimité du directeur et des directions adjointes, respectivement : Frédéric 
Grondin (ECN), Caroline Gentric (NU), Abdérafi Charki (UA) et Jean-Hugh thomas (LMU). 
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Temps imparti | 30 min | Sujet à l’ordre du jour RI vote | Présentateur  

Discussion : le conseil a lu la proposition de nouveau règlement intérieur transmis avant la réunion de 
ce jour. Lors de cette réunion, seuls deux points ont été discutés, portant sur des critères à définir : 

a. Discussion sur la nécessité de préciser dans le RI la présence des encadrants de thèse dans le 
jury de soutenance.  
Débat autour du caractère obligatoire. L’obligation pourrait contraindre à des encadrants leur 
présence malgré leur souhait de ne pas y participer pour raisons personnelles. La présence des 
encadrants marque toutefois la fin de l’accompagnement et il faudrait alors argumenter la 
décision de ne pas être présent. Malgré la difficulté à tenir compte des nombreux critères de 
composition de jury, il est fortement recommandé de maintenir la présence de tous les 
encadrants dans le jury de soutenance.  

b. Discussion sur le critère de publication donnant autorisation à soutenir.  
Plusieurs propositions ont été discutées pour définir la qualité de publications à réaliser pour 
autoriser la soutenance : 

1. il est nécessaire d'avoir au moins l'équivalent d'une publication de niveau international 
(revue, communication dans un congrès avec actes, ...) ayant été validée par un 
processus d'évaluation par les pairs.  

2. OU il est nécessaire d'avoir au moins l'équivalent d'une communication de niveau 
international (dans un congrès avec actes, ...) ayant été validée par un processus 
d'évaluation par les pairs et une publication soumise (ou acceptée) dans une revue 
internationale ayant été validée par un processus d'évaluation par les pair.  

3. OU il est nécessaire d'avoir au moins une publication acceptée dans une revue 
internationale ayant été validée par un proles cessus d'évaluation par les pairs. 

4. OU il est nécessaire d'avoir au moins une publication acceptée dans une revue 
internationale ayant été validée par un processus d'évaluation par les pairs.  Et 
l'équivalent d'une communication de niveau international ayant été validée par un 
processus d'évaluation par les pairs (comité de programme, comité éditorial, 
communication dans un congrès...). 

Les échanges ont porté sur la nécessité d’avoir une publication acceptée dans une revue 
internationale. Dans certaines disciplines la durée d’acceptation dans une revue internationale 
peut dépasser 1 an ½. Ce qui rend difficile une soutenance dans les 36 mois. Par-ailleurs, dans 
certaines disciplines des congrès avec actes sont plus sélectifs que des revues internationales.  

La décision du critère sera prise par vote lors d’un conseil exceptionnel, en présence des 
doctorants élus, qui aura lieu en visioconférence.  

Une précision a aussi été apportée sur le dépôt de brevet : le brevet est reconnu équivalent à une 
publication dans une revue internationale. 

c. Discussion sur le nombre maximal de thèses encadrées par un directeur de thèse. 
Il a été rappelé que le nombre maximal d’encadrement autorisé est de 6 thèses ou 300%. Des 
dérogations peuvent être demandées. 
 
A titre d’information : Dans le nouvel arrêté il est stipulé que les unités de recherches sont 
rattachées à une seule ED, mais que des dérogations sont possibles pour des équipes ou 
chercheurs pour être rattachés à une autre et seule ED. Cela nécessite d’établir une convention 
entre l’unité de recherches et l’établissement des chercheurs concernés. 
 
Le vote du RI ne peut avoir lieu sans la présence des doctorantes et/ou doctorants élus au 
conseil. Il est rappelé ci-dessous le calendrier à venir pour le vote du RI. 
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Conclusion : 

a. Sur le premier point, il sera inscrit dans le règlement intérieur que la présence des encadrants 
dans le jury de soutenance est « recommandée ».  

b. Sur le second point, le critère sera choisi par vote en décembre lors d’un conseil exceptionnel en 
visioconférence. 

c. Sur le troisième point, il est proposé de soumettre les demandes de dérogation à la commission 
des thèses pour donner l’accord de dépasser la limite autorisée de taux d’encadrement des 
thèses. 

 

Éléments d’action 
Personne 
responsable Date d’échéance 

Elections des doctorants Collège Doctoral 2 décembre 22 

Vote du RI Frédéric Grondin 12 décembre 22 

Temps imparti | 15 min | Sujet à l’ordre du jour Bilan des attributions des CDE | 
Présentateur  

Discussion : 14,5 bourses gérées par l’ED ont été distribuées pour 21 thèses au total. Plusieurs thèses 
sont co-financées par d’autres sources. Il a été discuté de la possibilité de proposer un ou deux 
membres du conseil ou désignés par le conseil de l’ED pour participer aux auditions et sélections des 
doctorants pour toutes les bourses de thèse, autres que les CDE. Cette proposition sera étudiée par la 
commission des thèses. 

 

Temps imparti | 20 min | Sujet à l’ordre du jour Abandon et prolongations de thèses 
| Présentatrice M.-L. CHAMPIN 

Discussion : l’ED a enregistré 7 abandons ou arrêts de doctorat au cours de l’année 2022 : 6 sur le site 
de Nantes, 1 sur le site de Le Mans. 

31 demandes de dérogations pour des prolongations du doctorat ont été validées par le conseil sous 
réserve de validation par les CSI : 

- 26 demandes de réinscription en 4 ème année : 22 sur le site de Nantes, 4 sur le site de Le Mans. 
- 5 demandes de réinscription en 5ème année : 4 sur le site de Nantes, 1 sur le site d’Angers. 

Si le dossier de soutenance est déposé avant le 15 décembre 2022, le CSI n’est pas obligatoire, mais la 
réinscription reste obligatoire pour une soutenance en 2023. 

 

Temps imparti | 15 min | Sujet à l’ordre du jour Réunion d’accueil | Présentateur  

Discussion : il a été rappelé les dates de réunions d’accueil des premières années. 

a. Accueil des doctorants : 22/11/22 à l’Ecole Centrale Nantes. Un atelier Fresque du Climat est 
prévu et qui vaudra 3h de formation continue. 
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b. Rentrée des encadrants : ??/12/22. La date n’a pas été confirmée. Cette rentrée a pour but 
d’informer les encadrants du nouvel arrêté du doctorat, de la nouvelle charte et du nouveau 
règlement intérieur. La réunion se tiendra par visioconférence. 

 

Temps imparti | 20 min | Sujet à l’ordre du jour Séminaire 2023 | Présentateur  

Discussion Marie-Line Champin a indiqué la nécessité de proposer le plus rapidement possible des 
dates pour le prochain séminaire des doctorants de 2ème année.  

Conclusion Des propositions de lieux et dates seront transmises par email aux membres du conseil 
pour valider les choix. 

 

Temps imparti | 20 min | Sujet à l’ordre du jour Critères HDR | Présentateur  

Discussion : Nantes Université a demandé aux écoles doctorales de définir les critères pour l’obtention 
de l’habilitation à diriger des recherches afin d’aider le CAC de Nantes Université à évaluer les 
dossiers de candidature.  

 

Conclusion Des propositions seront faites et étudiées par les membres du bureau, puis soumises aux 
membres du conseil avant fin décembre 2022. 

 

 

 


